REGLEMENT NO 918
CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MRC Vallée de la Gatineau

VILLE DE MANIWAKI

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 881 POUR Y AJOUTER LA SOUS-SECTION 5 AU CHAPITRE 4 
CONSIDÉRANT QU’
en vertu des pouvoirs conférés par la Loi, la Ville de Maniwaki peut modifier son règlement de zonage ;

CONSIDÉRANT QU’
un avis de motion a été donné par la conseillère Estelle Labelle, à une séance ordinaire de ce conseil, tenue le 15 novembre 2010, à l’effet que le présent règlement soit soumis pour adoption.

POUR CES MOTIFS,

Le conseil de la Ville de Maniwaki statue et ordonne, par le PRÉSENT RÈGLEMENT no 918, ce qui suit ;

ARTICLE 1
Le règlement de zonage no 881 est modifié par l'ajout de la sous-section 5 du chapitre 4:
SOUS-SECTION 5 industrie MODÉRÉE ET DE SERVICE PARA-INDUSTRIEL (CLAsse 5)

ARTICLE 41

généralités

Cette classe comprend les usages industriels, manufacturiers ou d’entreposage et de services para-industriels qui répondent aux exigences suivantes :

L’usage se rapporte à la vente d’un bien ou d’un produit ou à la vente d’un service ;

1° Les opérations peuvent requérir de vastes espaces pour l’entreposage intérieur ou extérieur, l’étalage extérieur, les manœuvres de véhicules, le stationnement de flottes de véhicules ;

2° L’entreposage de matériaux doit se faire en marge latérale ou arrière;

3° En tout temps, les activités industrielles ne sont permises que de 7 heures à 18 heures;

4° Toutes les ouvertures des bâtiments sont gardées fermées lors des activités industrielles hors des heures permises le samedi et le dimanche;

5° L’entreposage extérieur se rapporte à l’usage permis sans toute fois être nuisible.

ARTICLE 42

usages

La catégorie d’usages « industriels modérés et de services para-industriel (classe 5) » comprend, à moins d’indication contraire à la grille des spécifications, les sous-catégories d’usages suivantes, dans la mesure où les usages répondent aux exigences du paragraphe précédent :

a) Les industries de fabrication à impact modéré, comprenant les usages suivants :

Industrie d’alimentation;

Industrie du tabac;

Industrie de produits de caoutchouc et de plastique (autre que pneus);

Industrie du cuir et de produits connexes;

Industrie du textile;

Industrie de l’habillement;

Industrie du bois;

Industrie de meubles;

Imprimerie et industrie connexes;

Industrie de première transformation des métaux;

Industrie de produits métalliques;

Industrie de la machinerie;

Industrie du matériel de transport

Industrie de produits électroniques et électriques;

Autres industries manufacturières;

Toutes les opérations de transformation des produits doivent se faire à l’intérieur d’un bâtiment.
b) La vente au détail de biens d’équipement et de services connexes, comprenant les usages suivants :

Vente au détail de matériaux de construction de bois;

Vente au détail de maisons et de chalets préfabriqués;

Vente au détail de produits de béton;

Vente au détail d’articles, d’accessoires d’aménagement  paysager et de jardin;

Vente au détail de piscines et leurs accessoires;

Service de lingerie et de buanderie industrielle;

Autres services de nettoyage;

Service pour les animaux domestiques;

Service de ramonage;

Autres services pour les bâtiments;

Service de location d’outils ou d’équipements;

Service de réparation d’accessoires électriques;

Service de réparation et de rembourrage de meubles;

Service de réparation de bobines et de moteurs électriques;

Service d’horticulture (jardinage, plantation d’arbres, taille d’arbres, ornementation)

c) Les services de location, la vente au détail et les services aux véhicules lourds, comprenant les usages suivants :

Garage de stationnement pour véhicules lourds (infrastructure);

Terrain de stationnement pour véhicules lourds;

Vente au détail de véhicules lourds neufs ou usagés;

Vente au détail de pièces et accessoires de véhicules lourds;

Service de location de véhicules lourds;

Service de lavage de véhicules lourds  (incluant les autobus);

Service de réparation et d’entretien de véhicules lourds;

d) Les ateliers de métiers spécialisés, comprenant les usages suivants :

Atelier d’artisan de produits du terroir;

Atelier d’artisan de couture et d’habillement;

Atelier d’artisan du bois;

Atelier d’artisan de meubles et accessoires d’ameublement;

Atelier d’artisan du papier;

Atelier d’artisan d’imprimerie et d’édition;

Atelier d’artisan de première transformation de métaux;

Atelier d’usinage;

Atelier d’artisan de la machinerie;

Atelier d’artisan de produits minéraux ou métalliques;

Atelier de débosselage et de peinture d’automobile;

Service de soudure;

Atelier d’artisan de fabrication d’enseignes;

Toutes les opérations de cette catégorie doivent se faire à l’intérieur d’un bâtiment.
e) Entrepreneur de la construction ou du bâtiment sans activité de vente de biens ou de produits, comprenant les usages suivants :

Service de paysagement ou de déneigement;

Service de réparation et d’entretien de système de plomberie, de chauffage, de ventilation et de climatisation;

Service de construction;

f) Transport, camionnage et entrepôts, comprenant les usages suivants :

Garage de stationnement pour automobiles (infrastructure);

Terrain de stationnement pour automobiles;

Service et aménagement pour le transport;

Entreposage pour usage commercial;

Service de nettoyage de l’environnement;

Entreposage et service d’entreposage;

ARTICLE 2
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.
ADOPTÉ À MANIWAKI, À LA SÉANCE DU 17 JANVIER 2011.

_____________________________

Robert Coulombe, maire


_______________________________Me Andrée Loyer, greffière
Avis de motion:  15 novembre 2010
Adoption du premier projet:  6 décembre 2010
Adoption du second projet:  20 décembre 2010
Approbation par les personnes habiles à voter:  17 janvier 2011
Adoption finale par le conseil municipal :  17 janvier 2011
Approbation du règlement par le conseil des maires de la MRC:  15 février 2011
Délivrance du certificat de conformité par la MRC:  7 mars 2011
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CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussignée, certifie que j'ai publié l'avis ci-annexé en en affichant une copie, au bureau de la municipalité et en l'insérant dans un journal local circulant dans la municipalité.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 17e jour du mois de mars deux mil onze.










______________________________


Me Andrée Loyer, greffière
